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MODALITES DE CONCERTATION DANS L’ELABORATION DU PLUI-H 

 

 2016 : Prise de compétence, définition des objectifs communs et clarification de la concertation à 
mener 

 

Par arrêté préfectoral (n°2016-DRCTAJ/3-516), la Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 

est devenue compétente en matière de « Plan local d’urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 

communale », à compter du 31 décembre 2016. 

Le 26 octobre 2016, une délibération communautaire (n°C170/2016) a approuvé le principe de l’élaboration 

d’un Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) sur le territoire de la Communauté de communes du Pays 

de La Châtaigneraie, puis, le 25 janvier 2017, le Conseil communautaire a prescrit l’élaboration du PLUi, 

définissant les objectifs, validant la charte de gouvernance et approuvant les modalités de concertation.  

 

Un an plus tard, à l’issue de la phase diagnostic du PLUi, par une délibération du 31 janvier 2018, le Conseil 

Communautaire a étendu la portée du PLUi à un PLUi-H, pour qu’il ait valeur de « Programme Local de l’Habitat 

». Le diagnostic a fait apparaître à quel point la problématique habitat constituait un axe de réflexion stratégique 

et un enjeu important pour la CCPLC. Il était donc déterminant que le futur document d’urbanisme comporte un 

volet habitat spécifique et plus opérationnel. 

 

Les objectifs du PLUi-H sont les suivants :  

o Construire et exprimer le projet de territoire de la CCPLC en se dotant d’un outil à la hauteur 

de l’attractivité du territoire et qui permette de poursuivre son développement 

démographique et économique, 

o Rechercher un développement du territoire de qualité pour le long terme, en trouvant 

l’équilibre entre renouvellement et développement urbain, sauvegarde des milieux 

agricoles, prise en compte de l’environnement et qualité urbaine, architecturale et 

paysagère, 

o Définir ensemble les besoins du territoire de manière globale et cohérente, notamment en 

termes d’équipements publics afin d’améliorer de l’accès aux services, et en termes de 

déplacement, 

o Elaborer et mettre en œuvre une politique de l’habitat partagée, permettant d’améliorer 

l’adéquation entre l’offre et la demande, en définissant des objectifs adaptés commune par 

commune et en optimisant le foncier constructible, 

o Satisfaire aux obligations règlementaires en inscrivant le PLUi-H dans une démarche de 

développement durable, en adaptant les règles d’urbanisme pour qu’elles soient adaptées 

aux réalités économiques, environnementales et sociales actuelles 

o Décliner les documents supra-communaux et notamment les orientations et objectifs du 

futur SCOT du Sud-Est-Vendée, en matière de réduction de consommation des espaces 

agricoles, 

 

Les modalités de concertation avec le monde professionnel, les associations, les structures représentants 

la société civile ainsi que les habitants du territoire, ont été définies par délibération du 25 janvier 2017. 

Pour leur permettre d’être informés sur ce projet et d’apporter leurs contributions, les actions suivantes ont 

été retenues : 

o Information dans la presse locale, 

o Information sur le site internet de la Communauté de communes du Pays de La 

Châtaigneraie et de ses communes membres, 
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o Information dans les bulletins périodiques communautaire et communaux, 

o Information dans la Newsletter de la Communauté de communes du Pays de La 

Châtaigneraie, 

o Affichage à l’hôtel communautaire et dans les mairies, aux principales étapes du projet 

(diagnostic, PADD, arrêts), 

o Mise à disposition d’un registre ouvert aux habitants pendant toute la durée de la procédure 

dans chaque commune et au siège de la Communauté de communes du Pays de La 

Châtaigneraie, 

o Mise en place d’une adresse mail spécifique plui@ccplc.fr permettant au grand public 

d’adresser ses remarques, ses questions ou ses contributions à l’élaboration du projet, 

o Organisation de réunions publiques par commune, par pôle géographique ou pour le 

territoire, générales ou thématiques. 

 

 Rappel de la gouvernance et de la concertation menée 
 

La Communauté de communes a approuvé, par modification de sa délibération n° C017/2017, sa nouvelle 

charte de gouvernance par délibération n° C010/2021 en date du 18 février 2021. Les instances qui la 

composent sont les suivantes : 

 



5 

 

 
  



6 

 

ÉTAPES-CLÉS DU PROJET DU PLUI-H 

 

 Calendrier général d’élaboration du PLUi-H 2017-2023 
 

 
 

 2017 : Lancement du Diagnostic et prise en compte du volet « Habitat » 

Le diagnostic a été élaboré en 2017. Le rendu a été fourni en mars 2018 avec une présentation aux Personnes 

Publiques Associées (PPA) en avril 2018.  

Ce diagnostic a fait apparaître à quel point la problématique habitat constitue un axe de réflexion stratégique et 

un enjeu important pour la CCPLC. Il était donc déterminant que le PLUi-H comporte un volet habitat spécifique 

et nécessaire d’apporter une dimension opérationnelle à ce thème dans le PLUi-H.  

Par délibération n° C009/2018 en date du 31 janvier 2018, la CCPLC a délibéré en faveur de la prescription 

d’un PLUi valant PLH, permettant de traiter simultanément et en synergie les politiques de l’aménagement et 

de l’habitat, avec efficacité et bonne gestion des deniers publics. À ceci s’ajoute l’importance de répondre aux 

objectifs fixés par la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) 

en matière d’habitat : mettre en œuvre d’une stratégie globale pour réguler les dysfonctionnements du marché, 

protéger les propriétaires et les locataires et permettre l’accroissement de l’offre de logements en respectant 

les équilibres des territoires grâces aux actions suivantes : 

- Favoriser l’accès de tous à un logement digne et abordable 
- Lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés dégradées 
- Améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques publiques du logement 
- Moderniser les documents de planification et d’urbanisme ; 

 

 2018-2020 : Une écriture du PADD et du POA Habitat retardée par le SCoT, la crise sanitaire et les 
élections municipales 

Durant l’année 2018, les données relatives à l’écriture du Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD) ont été recueillies et travaillées par le biais d’ateliers de travails thématiques. La réflexion a 

cependant été suspendue durant quelques mois afin de laisser au SCOT le temps d’élaborer sa stratégie dont 

les chiffres clés devaient cadrer le projet du PLUi-H. 

En 2019, l’écriture du PADD a été finalisée et le projet a été présenté à la DDTM. Celui-ci a ensuite été débattu 

dans l’ensemble des Conseils municipaux des 18 communes du Pays de La Châtaigneraie, entre le 13 et le 18 

décembre 2019. Les remarques issues de ces débats ont été prises en compte. La nouvelle version de ce 

projet devait être soumise, en 2020, pour débat, au nouveau Conseil communautaire issu des élections 

municipales de 2020. En raison de la crise sanitaire, le débat du PADD a dû être repoussé au Conseil 

communautaire du 18 février 2021. 

L’année 2019 a aussi été consacrée à l’élaboration d’un Programme d'Orientations et d'Actions (POA) 

pour le volet habitat du PLUi-H. Plusieurs ateliers et groupes de travail ont permis d’établir une première version, 

devant être présentée aux nouvelles équipes d’élus en 2020. 

 

CALENDRIER REALISE D'ELABORATION DU PLUiH
Année

Phase / Mois S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M

DIAGNOSTIC

ZONAGE-REGLEMENT ECRIT

POA

OAP  + OAP TVB

ARRET PLUIH

Débat 

PADD 

n°2
PADD

 Défaillance BE Astus 

(Habitat) --> Astym

Loi 

Climat 

Résilien

ce

2022 202320182017 2019 2020 2021

SCOT 

approu

vé

Territorialialisation 

objectifs chiffrés

Débat 

PADD 

n°1

Covid + installation 

nouvelles équipes

Débat 

PADD 

n°1
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 2020 : Une reprise de la démarche  
 
À la suite des élections municipales de juillet 2020, un « groupe de travail PLUi-H » a été mis en place. Celui-

ci est composé du Président de la Communauté de communes ainsi que du Vice-Président à l’Aménagement 

et à l’environnement, du Vice-président en charge du Développement et du Rayonnement et du Vice-président 

en charge de l’économie. 

 

Ce groupe de travail a décidé d’organiser le 09 décembre 2020 un « forum de reprise » PLUi-H afin de présenter 

le PADD aux élus du nouveau mandat du territoire et de redémarrer le travail sur le PLUi-H, après la pause de 

presqu’un an susmentionnée. 

 

Une réunion publique en visio-conférence a également été organisée le 16 décembre 2020 pour présenter le 

projet de PADD à la population. 

 

Enfin, le projet de PADD a ensuite été présenté, le 07 janvier 2021, aux personnes publiques associées (PPA) 

du territoire.  

 
 
 2021 : Un PADD débattu et une ventilation des objectifs chiffrés de l’habitat approuvée 

 
A la suite des remarques issues des présentations susvisées (élus du nouveau mandat, PPA, et population), 

le groupe de travail PLUi-H a modifié le projet de PADD. Ce dernier a été envoyé aux élus communautaires en 

amont du débat en Conseil communautaire, réalisé en séance du 18 février 2021. Les débats ont principalement 

porté sur la constructibilité des villages.   

 

Après cette étape, le groupe de travail a enclenché la phase de travail n° 3, c’est-à-dire celle relative à la 

ventilation des objectifs fonciers et à l’élaboration du zonage, du règlement et des OAP.  

 

Des rencontres avec l’ensemble des communes du territoire et les services de la Communauté de communes 

ont eu lieu afin de mettre à jour les données nécessaires à la territorialisation des objectifs chiffrés du PLUi-H, 

et notamment celle en matière de : 

- Potentiels du territoire : 

o changements de destination ; 

o sortie de vacance ;  

o dents creuses ; 

- Villages densifiables uniquement en densification de l’enveloppe urbaine existante ; 

- Consommation foncière 2008-2017 ; 

- Lots libres ; 

- Zones humides. 

 

Le 22 avril 2021, un scénario de répartition des objectifs chiffrés de l’habitat dans les bourgs, avec une variante 

« bourg + villages densifiables », a été présenté aux élus (à la salle Ostadéria). À l’issue de cette réunion, les 

services ont travaillé 8 scénarios.  

 

Dès lors, la Communauté de communes a rencontré en juin et juillet les 12 Communes qui le désiraient pour 

présenter les scénarios et obtenir leur avis sur celui à retenir. Après ces échanges, le Conseil communautaire 

réuni le 16.09.2021, par la délibération n° C194//2021, a approuvé le scénario n° 8 avec : 

- le fait que les 4 Communes « Pôle » représentent 49 % de la ventilation de l’objectif démographique, 

- des critères retenus à part égale pour les autres communes, 
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- une densification possible des villages des quatre communes (Antigny, Bazoges-en-Pareds, Cezais et 

Saint Sulpice-en-Pareds).  

 
La fin d’année 2021 a permis au groupe de travail de passer à la 2nde étape de cette 3ème phase, soit d’engager la 

réflexion sur la traduction règlementaire du PLUi-H : 

- les dispositions : 
o générales (règles qui s’appliquent à tout le territoire, sans lien avec le zonage),  
o communes (règles qui s’appliquent à toutes les zones – topographie, stationnement, démolition, 

réhabilitation, clôture, distances d’implantation, conditions de desserte),  
o spécifiques (règles différentes en fonction du zonage). 

- Le zonage ; 
- Les prescriptions (urbaines/architecturales et environnementales/paysagères). 

 

 

 2022 : La réalisation de la phase zonage, l’achèvement du règlement du PLUI-H et la reprise du volet 
Habitat 

 

Après avoir défini par le groupe de travail les grands principes des zones A, N, U et AU ainsi que sur les 
dispositions communes à toutes les zones dans le règlement écrit du PLUi-H, 3 ateliers territorialisés ouverts 
aux élus communaux ont été organisés en mars 2022 pour : 
- restituer les éléments vus en groupe de travail PLUi-H-H ;  
- initier le travail d’identification des zones U et AU (zone d’extension) des Communes sur la base de 

plusieurs scénarios proposés par Urbanova, issus notamment des remontées faites par lesdites 
Communes ;  

- lister les éléments à repérer pour le zonage. 
 

Suite à ces ateliers, chaque Commune a réalisé ses ajustements de zonages et de prescriptions, directement 
sur les cartes remises, et a sélectionné les futures zones à urbaniser en habitat. 
 
En parallèle des objectifs chiffrés de l’habitat : 
- une concertation a également été menée avec les Communes en matière de répartition du zonage 

économique. Les Maires et conseillers municipaux référents, réunis en date du 1er avril 2022, ont 
approuvé ce principe de répartition, en prévoyant notamment la création de trois zonages économiques 
dans des communes dépourvues de zone d’activités économiques (ZAE), sur la base d’une stratégie 
identifiant 5 critères ; 

- une définition de nouveaux périmètres délimités des abords (PDA) a été réalisée dans les communes de 
Bazoges-en-Pareds, La Châtaigneraie, Menomblet, Mouilleron-Saint-Germain et Saint Pierre-du-
Chemin, en étroite collaboration avec l’Union Départementale des Architectes du Patrimoine (UDAP), 
dont les plans ont été validées en octobre 2022 et les études définitives transmises début 2023 ; 

 
Le groupe de travail s’est également prononcé sur les OAP thématiques (trame verte et bleue, entrée de bourg, 
trame noire, …) et sectorielles (habitat et économie) le 13 et le 29 septembre. En outre, le cabinet URBANOVA 
s’est déplacé dans chaque commune en septembre et octobre pour définir les OAP locales. 
 
Sur le volet Habitat, 3 ateliers ont été organisés avec les élus les : 
- 21 janvier 2022 sur « La politique de l’habitat dans le cadre de l’élaboration du PLUi-H » (définition d’un PLH) ; 
- 11 février 2022 sur « le champ des possibles habitat » (avec les partenaires sur les actions à mener) ; 
- 25 février 2022 sur une restitution du programme d’actions. 
 
 
Suite à ces rencontres, un projet de PLH sur 6 ans a été élaboré par le cabinet Territoires Mutation 
(anciennement ATSYM), qui s’appuie sur 12 fiches actions : 
- Mettre en œuvre un dispositif de rénovation et d’adaptation du parc privé ; 
- Remettre sur les marchés les logements vacants ; 
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- Lutter contre le mal-logement et les situations d’indignité ; 
- Rendre attractif le parc public communal ; 
- Poursuivre la politique de revitalisation des bourgs ; 
- Compléter l’offre de logements locatifs sociaux ; 
- Poursuivre l'accompagnement des primo-accédants ; 
- Privilégier la mixité intergénérationnelle pour accompagner le parcours résidentiel des jeunes, des personnes 
âgées et des personnes en situation d’handicap ; 
- Conforter le développement et la gestion des logements d’urgence ; 
- Effectuer un suivi des besoins d’hébergement dans le processus de sédentarisation des Gens du Voyage 
- Créer des espaces d’information, de sensibilisation et de conseils pour les ménages ; 
- Piloter et suivre la politique partenariale de l’habitat. 

Les élus ont été amenés à se prononcer sur le projet de PLH lors d’une rencontre organisée le 22 juin à la 

Communauté de communes, puis lors de la présentation aux PPA, organisée le 23 septembre à la salle des S 

En parallèle, les mairies et la CCPLC ont planché sur leurs zooms communaux, pour valider les plans de 
zonage, repérer les STECAL et éléments ponctuels (patrimoine, haies, arbres, murets, chemins creux), de juillet 
2022 à janvier 2023. 
 
L’ensemble de ces productions a fait l’objet d’une concertation « institutionnelle », nécessitant des ajustements 

du dossier de PLUi-H : 

- 23 septembre 2022 : présentation du volet H aux Personnes Publiques Associées 

- 22 novembre 2022 : présentation du règlement/OAP du PLUi-H aux Personnes Publiques Associées 

- 14 décembre 2023 : présentation du règlement/OAP du PLUi-H au grand public, 

- 22 décembre 2022 : 2e débat sur le PADD, pour mettre en concordance avec le règlement et tenir compte 

de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021 ; 

 
Le document a été modifié pour tenir compte des remarques émises et des retours des communes et de la 
CCPLC. 

 
 

MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION : UNE DÉMARCHE PAS À PAS 

 
En matière de concertation, plusieurs dates sont à retenir : 

 
2017 : 

o Formation PLUi-H : 01.09 
o Réunion de lancement : 13.09 
o Atelier diagnostic de territoire : 24.10 
o Rencontre des Communes : novembre 
o Atelier habitat : 30.11 
o Réunion partenaires (monde agricole et économique) : 05.12 
o Atelier potentiel foncier : 06.12 

 
2018 : 

o Conférence des Maires sur PLH : 22.01 
o Présentation du diagnostic aux élus : 27.03 
o Réunion PPA sur diagnostic : 24.04 

Environ 14 personnes étaient présentes. Les interventions ont notamment concerné (liste non 
exhaustive) : 
▪ L’actualisation des boisements au regard des données du CNPF 
▪ La retenue d’eau de Pierrebrune et plus largement la question des captages d’eau potable 
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▪ Le maillage bocager, quelle méthode pour sa protection ?  
▪ Le développement des énergies renouvelables 
▪ L’identification et les critères de caractérisation des dents creuses 
▪ Les dynamiques commerciales sur le territoire (lien avec la CCI) 
▪ L’aménagement numérique 
▪ Le volet énergie-climat 
▪ L’exploitation des carrières sur le territoire 
▪ … 

o Atelier habitat : 16.05 
o Atelier « notre commune de demain » : 10.09 
o Atelier habitat (présentation et orientations) : 19.09 

 
2019 : 

o Groupe de travail : 12.03 
o Conférence des Maires : 27.03 
o Réunions Communes sur actualités : 01.04 
o Formation Plan Orientations et Actions (POA) sur habitat : 20.05 
o Présentation PADD et POA au COPIL : 24.06 
o Atelier sites et patrimoines remarquables : 07.08 
o Réunion de travail PADD : 11.09 
o Copil habitat sur le champ des possibles : 24.09 
o Copil de finalisation du PADD : 08.10 
o Réunion DDTM : 10.12 
o Réunions débat PADD avec les Communes : 13, 17, 18 et 19 décembre 

 
2020 : 

o Débats PADD dans conseils municipaux : début d’année 
o Forum de reprise : 21.09 
o Réunion publique présentation PADD : 16.12 

Réunion (en distanciel, en raison de la crise sanitaire) de présentation du diagnostic et du PADD. 
20 personnes connectées 
Les points suivants ont été évoqués (liste non exhaustive) 
▪ L’enjeu de préservation des zones humides et haies bocagères et prise en compte dans le PLUi-

H 
▪ Permettre et encadrer la « division » des logements et la division parcellaire (BIMBY) 
▪ Quelle politique en matière de développement des logements sociaux 
▪ Méthode de définition de l’enveloppe urbaine 
▪ Préservation du patrimoine bâti 
▪ Maintien du commerce et des services en cœur de bourg : lien avec le dispositif « Petites Villes 

de Demain » 
▪ Prise en compte du développement de la pratique du vélo 

o Travail sur les enveloppes urbaines avec les Communes durant 2020 (identification dents creuses, 
etc.) 

 
2021 

o Réunion PPA sur PADD : 07.01 
Environ 10 personnes étaient présentes. Les interventions ont notamment concerné (liste non 
exhaustive) : 
▪ Volet habitat : enjeu de la réhabilitation énergétique et de l’adaptation des logements aux 

personnes âgées 
▪ Révision de la densité minimale à respecter au niveau du SCoT 
▪ Une qualité patrimoniale 
▪ Une augmentation du prix du bâti depuis la crise sanitaire 
▪ Diminuer la densité 
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▪ Recensement des haies 
▪ Critères de détermination des villages densifiables 
▪ Maintien des commerces dans les bourgs (candidature « Petites Villes de demain » acceptées 

pour La Châtaigneraie te Mouilleron-St Germain : lien avec travaux de PLUi-H 
▪  … 

o Copil finalisation PADD : 20.01 
o Copil sur planification : 02.02 
o Présentation scénario de ventilation : 22.04 
o Màj des données communales – 1er semestre 
o Copil sur dispositions communes : 08.07 
o Copil sur prescriptions et zones A et N : 18.11 
o Copil sur zones U et AU : 09.12 

 
 

2022 : 
o Récupération des données sur la consommation foncière auprès des Communes, habitat social, 

parking 
o Ateliers zonage : 1, 2 et 7 mars 
o Copil restreint pour zonage éco : 01.03 
o Copil restreint pour zonage éco : 17.03 
o Présentation zonage éco aux Maires : 01.04 
o Travail des communes sur zonage – mars/juin 
o Copil sur OAP : 13.09 et 29.09 
o Rencontre des communes sur zonage et OAP : septembre et octobre 

 

o Réunion PPA présentation phase règlementaire : 22.11 
Environ 48 personnes étaient présentes. Les interventions ont notamment concerné (liste non 
exhaustive) : 

▪ Données et méthodes pour le calcul de la consommation foncière passée 
▪ Justificatif de l’objectif de production de logements (compatibilité avec le SCoT) 
▪ Optimisation de la densité bâtie au sein des enveloppes urbaines 
▪ Densification et optimisation des zones d’activités existantes  
▪ Justification et délimitation des STECAL 
▪ Analyse des choix de certaines zones en extension et impact sur l’activité agricole à évaluer 
▪ Changements de destination et règles de réciprocité 
▪ Protection des boisements et forêts 
▪  … 

o Réunion publique présentation du projet : 14.12 
Environ 70 personnes étaient présentes. Réunion de présentation du zonage, règlement, OAP. Les 
points suivants ont été évoqués (liste non exhaustive) :  

▪ Critères retenus pour les changements de destination  
▪ Consommation foncière et dent creuse 
▪ Densification des villages : quelle règle ?  
▪ Habitat démontable et réversible, notamment pour le tourisme : quelle place dans le PLUi-H ?  
▪ Règles sur les extensions et annexes en zone A et N 
▪ Logement inclusif et logement social 
▪  … 

 

En outre, 67 contributions ont été recensées au 15 mars 2023 dans les registres de concertations présents à la 
Communauté de communes et dans les mairies. 
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MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION : LES OUTILS UTILISES 

 

 Information dans la presse locale, les bulletins intercommunaux, etc. 
 

 
Presse octobre 2016 

 

 
Bulletin intercommunal Décembre 2016 
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Bulletin Intercommunal Décembre 2017   Bulletin Intercommunal Décembre 2018 

 

 

Bulletin communal Mouilleron-St-Germain 2019 
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 Presse Janvier 2021 
 

 Presse Octobre 2021  
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 Presse Février 2021  

PLAQUETTE PLUi-H # 1 

Diffusée en mars 2022 dans les boîtes aux lettres (première 

diffusion suspendue pour cause d’erreur d’impression en 

décembre 2021) 
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Bulletin Intercommunal Juin 2022    Réunion PLUiH ventilation des objectifs  

chiffrés (St-Pierre-du-Chemin) en juillet 2021 
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PLAQUETTE PLUi-H # 2 - Diffusée en septembre 2022 dans les boîtes aux lettres 

 

   
Bulletin Intercommunal Décembre 2022 
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Bulletin municipal St-Pierre-du-Chemin novembre 2022 

Presse Décembre 22 
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 Bulletin municipal Bazoges-en-Pareds 2023 

 

 Information sur le site internet de la Communauté avec une page spécifique, pour le PLUi-H et 
réseaux sociaux 

 

Le site Internet ainsi que les réseaux sociaux de la Communauté ont été un support stratégique pour communiquer 

sur le PLUi-H auprès du grand public. Cf. ci-dessous des captures d’écran du site internet et réseaux. 
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BILAN DE LA CONCERTATION 

 

 Dispositifs de la concertation réalisés 
 

Dispositifs de la concertation prévues 

initialement 

Dispositifs de la concertation réalisés 

Information dans la presse locale Des parutions dans la presse, à la fois communautaires et 

municipales : 29 parutions entre décembre 2016 et janvier 

2023 

Information sur le site internet de la 

Communauté de communes du Pays de La 

Châtaigneraie et des communes 

Une page dédiée sur le site internet de la CCPLC vers laquelle 

les sites internet des communes renvoyaient. 

Des actualités mises en avant sur les réseaux sociaux : 

facebook, linkedin, instagram 

Information dans les bulletins périodiques 

communautaire et communaux 

5 parutions dans le CCPLC mag’ (décembre 2016 – déc. 2017 

– déc. 2018 – juin 2022 – déc. 2022) auprès des 8200 

ménages. 

Des parutions dans les bulletins municipaux. 

Information dans la newsletter de la 

Communauté de communes du Pays de La 

Châtaigneraie 

Des newsletters régulières retraçant l’état d’avancement du 

PLUi-H, adressées à 450 personnes environ (inscrites à la 

newsletter). A minima, ces parutions se sont intensifiées en 

2022 (septembre, octobre, novembre et décembre 2022). 

Une lettre semestrielle en 2022. 

Affichage à l’hôtel communautaire et dans les 

mairies, aux principales étapes du projet 

(diagnostic, PADD, arrêt) 

Affichages réalisés conformément aux modalités de la 

concertation. 

Flyers réguliers à destination des communes. 

Mise à disposition d’un registre ouvert aux 

habitants pendant toute la durée de la 

procédure dans chaque commune et au 

siège de la Communauté de communes du 

Pays de La Châtaigneraie 

19 registres mis à disposition (CCPLC et dans chaque mairie). 

Des remarques /observations faites à la fois : 

- Dans le registre au siège de la Communauté de 
communes,  

- A l’adresse mail dédiée plui@ccplc.fr, 
- Et dans les registres communaux: 

Au total, 67 remarques émises. Une réponse systématique a 

été apportée à chaque remarque. 

Mise en place d’une adresse mail spécifique 

plui@ccplc.fr, permettant au grand public 

d’adresser ses remarques, ses questions ou 

ses contributions à l’élaboration du projet 

Organisation de réunions publiques par 

commune, par pôle géographique ou pour le 

territoire, générales ou thématiques. 

2 réunions publiques aux étapes clés : 

• Une en visio-conférence le 16 décembre 2020 pour 

présenter le projet de PADD ; 

• Une deuxième en présentiel le 14 décembre 2022 

pour présenter le règlement/OAP du PLUi-H. 

Modalités initiales enrichies par : 2 lettres d’information PLUi-H distribuées dans les boîtes aux 

lettres des habitants en : 

- Mars 2022 (une première diffusion a eu lieu en 

décembre 2021, mais stoppée pour cause d’erreur de 

coordonnées de la CCPLC). 

- Septembre 2022. 

 

mailto:plui@ccplc.fr
mailto:plui@ccplc.fr
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 Synthèse des avis émis tout au long de la concertation et prise en compte des observations 
 

Cette partie retrace les principales remarques et observations émises pendant la concertation par le public, 

notamment les contributions écrites dans les registres. Elle expose également la manière dont les contributions 

émises ont permis de nourrir la réflexion des élus et de faire évoluer le projet de PLUi-H. 

 

L’expression des administrés a donné lieu à 67 remarques, transmises par les outils mis à disposition 

(registres, mail dédié) entre le 25 janvier 2017 et le 15 mars 2023.  

44 demandes ont été signifiées directement à la Communauté de communes, 23 par le biais des registres 

communaux. Ces remarques ont fait l’objet d’une analyse et transmission systématique aux maires et référents 

intercommunaux concernés, ains que d’une réponse systématique.  

Elles concernent différents sujets de préoccupation : 

- le caractère constructible des parcelles (maintien en zone constructible ou demande de classement 
en zone constructible). Ces demandes ont toutes été étudiées, en particulier en phase règlementaire du 
PLUi-H. Toutefois, la refonte complète des documents d’urbanisme, l’absence dans certaines communes 
de document d’urbanisme et la transcription de la trajectoire « zéro artificialisation » dans le futur PLUi-H 
n’a pas permis de répondre favorablement à toutes les situations ; 

- Viennent ensuite des préoccupations liées à l’implantation de parcs éoliens, auxquels ont répondu 
les élus du territoire dans le PLUiH, à la fois par l’identification d’un seul secteur préférentiel de 
développement de parc dans le territoire et la possibilité d’intégration d’installations de productions 
énergétiques en zone urbaines et à urbaniser ;  

- Enfin, des demandes plus diverses ont été exprimées : projet touristique en zone naturelle, préservation 
d’arbres remarquables, etc. 

 

Les deux réunions publiques ont mobilisé 90 participants (respectivement 20 personnes le 16/12/2022 et 70 le 

14/12/2022). Ces réunions ont soulevé les questionnements / propositions suivantes : 

- la compréhension des enjeux globaux de gestion économe du foncier (zéro artificialisation, méthode 
de répartition des objectifs chiffrés de logements et de foncier entre communes), 

- la demande en solutions foncières adaptées à la ruralité (redivision de longères, logements vacants 
dans les bourgs, changements de destination de bâtiments, densification des villages-hameaux, bâtiment 
réversible, densité des futures opérations de logements,…), 

- la faculté à adapter l’offre en besoins de logements : taille de logements, habitat inclusif, 
- la préservation de l’identité du territoire : rénovation des bâtisses repérées en patrimoine bâti 

remarquable, préservation des haies, zones humides,  
- la mobilité avec des attentes exprimées sur différents plans : liaisons de transport en commun 

connectées aux territoires voisins, covoiturage solidaire, auto-stop, aménagement de liaisons douces, 
maintien/développement de services sur place,  

- la cohabitation des destinations entre elles : industrie/zone urbaine, habitat/exploitations agricoles, 
tourisme/éolien,… 
 

 Conclusions 
 

En conclusion, la concertation publique s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du PLUi-H. Les 

modalités de concertation prévues par le conseil communautaire ont été mises en œuvre et l’ensemble du dispositif 

de concertation a permis d’échanger avec le public et d’enrichir le projet de PLUi-H. 

 

Ce premier PLUi-H, qui traduit les ambitions du territoire pour les 10 prochaines années, a permis de concilier les 

enjeux d’aménagement de l’espace, de gestion économe du foncier, de densité et de nouvelles formes urbaines.  

L’élaboration du PLUi-H permet de ralentir le rythme de la consommation foncière en proposant des surfaces de 

zones à urbaniser beaucoup moins importantes qu’en l’état actuel des documents. 
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De plus, l’élaboration concomitante du Plan Climat Air Energie (PCAET) a renforcé l’articulation entre les volets 

« urbanisme », « habitat » et « transition écologique et énergétique ». 

 

A chaque étape, les enjeux, puis leur traduction en matière d’aménagement du territoire et de droit des sols, ont 

été débattus et entendus au sein des différentes instances d’élaboration, de collaboration avec les communes 

membres, d’association des personnes publiques et de concertation avec le grand public, puis intégrés dans la 

mesure du possible au futur PLUi-H. 

 


